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 Le 19 juillet 2002 
 
 
Me Véronique Dubois Par courriel et par poste 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
OBJET : Demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour combler les 

besoins en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie commercial, 
institutionnel et industriel (tarif BT) 

 Demande d'intervention de la Fédération des commissions scolaires du 
Québec 

 Dossier Régie : R-3490-2002 
 Notre dossier :  S-26103/TS/NL 
 
 
 
Chère consœur, 
 
  La présente fait suite à la lettre que vous a transmise ce jour Me Michel 
Davis, de l’étude Rivest Schmidt, dans le cadre du dossier mentionné en objet.  Dans cette 
lettre, Me Davis avise la Régie qu’il émettra ses commentaires à la lettre de Me Nicole 
Lemieux du 18 juillet 2002, au retour de ses vacances qui s’échelonneront du 29 juillet au 
19 août 2002. 
 
  Hydro-Québec tient à mentionner que ni le Règlement sur la procédure de 
la Régie de l’énergie, ni la décision procédurale D-2002-151 ne prévoient la présentation 
de commentaires à la suite de la transmission de la position d’Hydro-Québec sur les 
demandes de statut d’intervenant. 
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  Par conséquent, Hydro-Québec est d’avis que cette demande de Me Davis 
ne devrait pas avoir pour effet de retarder le traitement du présent dossier par la Régie. 
 
  Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Simon Turmel 
ST/mb 
 
c.c. : Me Michel Davis 


